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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________
 

Conseillers en exercice : 45

Votants : 44

Convocation du Conseil Municipal :  
le 10 février 2009

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 23 février 2009

SEANCE DU 16 février 2009
 

ORU - quartier du clou-bouchet - aménagement de la forêt 
intérieure, ilôts fresnel, le verrier et champollion - marché n° 

07222A011 - augmentation de la masse de travaux - avenant n° 2 
 

 
 

 
 

Présidente :
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Josiane METAYER - Mme Delphine RENAUD-PAGE - Mme Nicole GRAVAT - Mme 
Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU - 
 

Conseillers :
M. Bernard JOURDAIN - M. Michel GENDREAU - M. Patrick DELAUNAY - M. 
Denis THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Frédéric 
GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Bernard BARE - M. Marc 
THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - Mme Annick DEFAYE - 
Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle 
MANGIN - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme 
Jacqueline LEFEBVRE - Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme Elsie COLAS - Mme 
Maryvonne ARDOUIN - 
 
Secrétaire de séance : M. Frédéric GIRAUD - 
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Anne LABBE donne pouvoir à Chantal BARRE 
Emmanuelle PARENT donne pouvoir à Frédéric GIRAUD - 
 
Excusés :

 
 

Conseillers :
Mme Françoise BILLY - Mme Nathalie BEGUIER - 
 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 février 2009
 

DELIBERATION D20090074 
 
ESPACES VERTS ET NATURELS ORU - quartier du clou-bouchet - aménagement de la forêt 

intérieure, ilôts fresnel, le verrier et champollion - marché n° 
07222A011 - augmentation de la masse de travaux - avenant n° 2  

 
Monsieur Amaury BREUILLE Adjoint au Maire expose :



 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition de Madame le Maire
Après examen par la commission municipale compétente,
 
Après avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres du 6 février 2009, 
 
Fin 2007, la ville de Niort a lancé les travaux d’aménagement de la Forêt Intérieure et de 3 Ilots dans le cadre du Projet 
de Rénovation Urbaine et Sociale. Le marché attribué au groupement Griffon-Morin consiste essentiellement en des 
travaux paysagers et comprend quelques prestations d’éclairage public sur une partie du secteur.
 
A ce jour, il apparaît opportun, dans une perspective proche de développement du réseau d’éclairage public, d’intégrer dans 
cette opération des travaux d’extension dans une vue plus globale du quartier. Les économies dégagées lors de la passation 
du marché permettent de financer cette extension sans surcoût sur l’enveloppe.
 
Les plus values au marché initial portent essentiellement sur de la fourniture et pose de câbles et fourreaux. 
L’incidence financière est une augmentation de 6,41 % du montant initial du marché.
 
Montant du marché n° 07222A011 après avenant n° 2
                                                                                                 HT                                       TTC
Ø         Montant du marché initial                                       379 569,84 €                          453 965,53 €
Ø         Montant de l’avenant n° 2                                      24 346,00 €                          29 117,82 €
Ø         Montant du marché après avenant n° 2          403 915,84 €                        483 083,35 €

 

Par ailleurs, compte tenu du délai de réalisation de ces prestations et de diverses difficultées rencontrées sur 
le chantier, le délai d’exécution prévu initialement apparaît insuffisant. En conséquence, il convient de prolonger 
ce délai de 3 semaines.
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

-     Approuver l’avenant n°2 pour une augmentation de 29 117,82 euros TTC du marché initial ainsi qu’une prolongation du 
délai d’exécution de 3 semaines supplémentaires.

-     Autoriser  Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer l’avenant.
 
 
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 43
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              2

 
 Pour Madame le Maire de Niort

Geneviève GAILLARD
L'Adjoint délégué

 
Signé

 
Amaury BREUILLE

 


